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Feuille d'informations municipales
 
N°228 du lundi 10 février 2020

C.C.A.S. :
 
Le repas du C.C.A.S. destiné aux personnes âgées de 65 ans dans l’année, se déroulera le dimanche 01 mars 2020. Les habitants qui réunissent les conditions de participation et qui n’auraient pas reçu d’invitation d’ici le 15 février doivent se signaler en mairie.

Recensement militaire : (enfants nés en 2004)

Le recensement  est obligatoire. Il concerne garçons et filles dès l’âge de 16 ans, et jusqu’à trois mois au-delà de la date d’anniversaire. L’inscription se fait à la mairie du domicile avec présentation d’une pièce d’identité et du livret de famille. L’attestation de recensement délivrée est obligatoire pour toute inscription aux concours, examens soumis au contrôle de l’autorité de l’état.
Cette démarche citoyenne permet l’inscription systématique sur les listes électorales dès l’âge de 18 ans.
 Les jeunes gens (garçons et filles) nés en – janvier-février-mars  2004 sont priés de se présenter au secrétariat de mairie aux heures habituelles d'ouverture munis du livret de famille et la carte d’identité, afin d'effectuer les démarches nécessaires à leur recensement.

Calitom :
La commune  organise avec Calitom un achat groupé de bacs individuels pour les administrés. La prise de commandes est organisée par la mairie : à compter de ce jour et jusqu’au 21 février 2020.  Pour les personnes intéressées, vous pouvez dès à présent vous présenter en mairie, aux horaires d’ouverture. Il est également possible de commander des bacs jaunes (tri sélectif). En dehors de ces périodes il sera impossible de passer commande au même tarif. Aucune commande n’est prise par téléphone.
Fermeture du secrétariat :
Le secrétariat sera fermé au public du lundi 2 mars au 6 mars inclus. En cas d’urgence, vous pouvez contacter le numéro d’astreinte au 06.75.75.72.68.
Tablettes pour l’école :


Portique à Aussac :


Organisation des transports non urbains, réguliers ou à la demande :

La région Nouvelle-Aquitaine a décidé d’offrir aux Néo-Aquitains des tarifs harmonisés sur l’ensemble du territoire régional, pour les transports. Des dépliants de cette nouvelle tarification sont disponibles en mairie.

Cérémonie du 19 mars :

Le Conseil Municipal et les Anciens Combattants de la commune vous invitent à la cérémonie du souvenir et de recueillement à la mémoire des victimes civiles et militaires de la guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc qui se déroulera  le jeudi 19 mars  à 11h30  à la stèle devant la Mairie. 
Nous nous retrouverons tous ensuite en mairie pour le verre de l'amitié. 
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